
EXl~Cll11O;\i DE J.'AIUHSTlt:E. l'.iAVIGATION l)J~ L'ESCAl.:T. 

Ilelgique constitue un •~tal indépendant, sans la une note relative à une ligne d'armistice qui venait 
saraulic immédiate de la lilm·lé de l'Escaut. de la d'être discutée entre les conuuissaires alliés et des 
possession de la rive gauche de cc fleuve, de la pro- commissaires belges. lufunuéc que cette ligue n'a 
vince de Limbourg en entior , et du grand-duché I vait point été projetée avec le concours des couuuis 
de Luxembourg, sauf les relations avec la confé- saires de S. l\f. le roi des Pays-lias, la conférence a 
dération germanique. suspendu tout jugement à l'égard de cette même 

I,L. EE. les plénipotentiaires des cinq grandes ligue; niais elle n'en a que plus complétcmeut 
puissances concevront facilement, d'après les rap- reconnu l'urgente nécessité de l'envoi des commis 
ports qu'ont pu leur faire lord Ponsonby et saires royaux, et rite s'est d(•ddéc à le réclamer de 
M. Bressou, la position critique du pays, et l'im- la sagesse et de la loyauté du gouvernement des 
possibilité de prolonger cet état d'incertitude. Pays-Bas. 

Le président et les membres du comité diploma- A cette occasion, les plénipotentiaires des cinq 
tique prient lord Ponsonby et M. Bresson d'agréer I COU!'S ont encore une fois examiné tes circonstances 
l'assurance de leur haute considération. relatives à la fermeture de la navigation de l'Escaut, 

et au blocus de la ville d'Anvers. 
(A. C.) 

Exécu,ion âe l'a,·mistice. - Navigation de l'Escaut. 

P.lWTOC0LE N° 8, 

De la conférence tenue au Foreign Office le 
27 décembre 1830. 

Pru:s.ENTS : 

Les J>lénipotentiafres d' .4·utf'iclre, de France, de la 
Grande-Bretagne, de Prusse et de Bussie. 

Les plénipotentiaires des cinq tours se sont !'L' 
unis à l'effet de prendre en considération les mesures 
que leur semble réclamer l'armistice que la confé 
rence de Londres a eu en vue <l'établir par ses pro 
tocoles du 4, du t7 et du 30 novembre, ainsi que 
du 10 décembre dernier. 
Parmi ces mesures, la première qui lem a paru 

indispensable est l'envoi de commissaires de S. M. 
le roi des Pays-Bas, chargés de fixer, de con 
cert avec des commissaires belges, avec I'interpo 
s tion des commissaires alliés, si elle était nécessaire, 
la ligne de démarcation derrière laquelle doivent se 
retirer les troupes respectives. Cet envoi de com 
missaires de S. M. 1(• roi des Pays-Bas ayant été 
arrêté par les deux protocoles du 17 novembre, en 
présence du plénipotentiaire de Sa Majesté, et le roi 
ayant, en outre, fait notifier par ledit plénipoten 
tiaire sa pleine adhésion aux deux protocoles men 
tionnés ci-dessus, la conférence n'a pu élever aucun 
doute sur l'empressement avec lequel le roi ferait 
exécuter cet engagement, dès qu'il serait rappelé à 
son attention. 
L'accomplissement en est d'autant plus indispen 

sable, que la conf érence a déjà reçu de Bruxelles 

Considérant que, par le protocole n° 3, du i 7 no 
vembre, auquel S. :M. le roi des Pays-Bas a adhéré, 
il a été statué que l'armistice à établir serait un 
armistice indéfini; que les puissances le regardent. 
comme un engagement pris envers elles-mêmes, el 
à l'exécution duquel il leur appartient désormais de 
veiller; 

Qu'après quelques difûcultès, ces principes fon 
damentaux de la politique des cinq puissances ont 
été également adoptés par les autorités existantes 
en Belgique; 

Considérant en outre que, par le protocole du 
::,o novembre, les stipulations des protocoles du 
17 ont été renouvelées, et la garantie des cinq puis 
sances convenue relativement à l'armistice ; 

Que même, par le protocole du 10 déccmhrc, 
cette garantie a été étendue et appliquée, dans 
les tenues les plus explicites, à la cessation des 
hostilités; 

Qu'enfin la conférence de Londres a reçu en der 
nier lieu des communications qui ne lui laissent 
aucun doute sur l'adhésion entière et incondition 
nelle des autorités existantes en Belgique aux prin 
cipes sur lesquels les cinq cours ont fondé tant la 
cessation des hostilités que l'armistire lui-mème; 

Qu'ainsi, d'un côté, elles peuvent garantir de 
nouveau à S. l\I. le roi des Pays-Bas qu'il ne sera 
exposé désormais à aucun acte hostile; de l'autre, 
que la cessation des hostilités et l'armistice consti 
tuent un engagement pris de sa part envers les cinq 
puissances, et conséquemment n'exigent pas, au 
préalable, de convention spéciale entre les parties 
contondantes: 

Les plénipotentiaires des ci1111 cours out résolu 
d'engager le gouvernement de S. M. le roi des 
Pays-Bas à faire cesser, avec les hostilités, tout a<.lij 
qui pourrait être envisagé <·0111111e hostile, et de de 
mander itérativemeut :\ Sa Majesté la révocation des 
mesures de précaution qui entravent encore pour le 
uroiuent la navigation de l'Escaut. 



2~H Pli::CES JUSTIFICATrVES, N~• u;; bi, et HL 1::c1xs1-:s DE LA FJ.i\NnlŒ DES l~TATS. 

Aux considératlons qu'Ils ont indiquées plus haut, ! serval ions qui lui ont,;,,; faites:\<'<' sujet, mais clic 
les plénipoteutinlres ont ◄'l'II en devoir ujouter du ; m• peul ,111c persister duus ses opinions, et 1lem:111- 
non moins <lècisivcs, 1111is1:cs dans la ronvict ion où J der :111 gom·er111_•111Pnl du roi de vouloir bien les 
ils sont tous que le succès de leur démarche 1•xt•r-1 prendre eu considérutiun (b). 
cerait la plus favorable iullucnce sur les moyens 
d'arriver aux combinaisons les plus prO!)l'fS ù as 
surer les intérêts de S. M. le roi des Pays-fias, dans 
l'œuvre de paix qui occupe la conférence de Lon 
dres. 

C'est donc an nom de ces intérêts mêmes, c'est 
dans l'amitié que leurs souverains portent au roides 
Pays-Bas, que les plénipotentiaires ont résolu d'en- 
gager instamment Sa Majesté, par l'organe des 
ambassadeurs et ministres des cinq cours, accrédités 
auprès <le celle de La Haye, :·, remplir le plus rôt 
possible des vœux dont ils se hâtent de lui réitérer 
la formelle expression. 

Il a été convenu que le 1m:s<•nt protocole serait 
trnnsruis aux ambassadeurs et ministres des cinq 
cours à La Haye, moyennant la lettre ci-jointe lA J(a). 

Wcsst~llERG. 
T.llJ.E\'R.\~D. 

J>AUIEllSTO~. 

Brr.ow. 
LIE\'EN. M.\ rcszzwtc. 

(,\.) 

ANNEXE A, AV N° 14:5. 

Nat•igation de l'Escaut. 

Lettre du 2i Mcf'mbre 1830, adressée par la conférence 
dr. Londres aux ambassadeurs, rnimstres et charués 
d'affaires d'Autriche, de France, de la Grande-Bre 
ta1p1e, <le Prusse el de Russie, près S. M. le roi des 
Pays-Bas. 

MESSIEl'llS, 

Nous avons l'ho1111r11r de transmettre :t Yos Ex 
cellenr-es le 111·otol'ok ci-juin: q111~ nous venons de 
~ig11Pr, :'a l'effet ,lt• vous 1·011fi1•r une di;marclu• nuprès 
1111 go11w1·111•1111'11l de S. "· lt• roi des Pays-Bas , 
d,'•marl'hC' qui aurait pour but d'p11gagc1· Sa Majes1,: 
:'t fa in- ,·,·sser les mesures dt~ précaution qui entravent 
j11sq11':'t 111·,:sc11t la unvigatiun tfo f'ts,·:1111. 

Nous prions \'o, E,<·1•1lt•1H·es de porter notre 
protocole :'l la runnnissanr-e de M. le baron de 
Y,•1·s1olk, et d'employr-r tous ms soins ù obtenir de 
la cour de La Haye, Il' plus promptement possible, 
une décision conforme à nos d,:sirs. 

La conférence de Londres a pesé toutes les oh- 

$ 

(a) Papers retatio« to t/1c o(fairs <'{ Bolqium, A. Ire par- 
tie, J>.ii;c 20. 

Agréez, etc. 

ÎAI.LE\R.\~I>. 

P\UŒHSTO~. 

lhu.ow. 
Lrevsx. 1\1.\ TUSZEWIC. 

N · 143 bi,. 

Fe rmc:un· de» éciuses de la Flandre des États. 

Nole verbale du 8 décembre 1830, adressée par le r,ou 
vemement belge à MM. CARTWRIGHT et BaEssoN. 

Le gouvernement de la Belgique reçoit de M. le 
gouverneur militaire des deux Flandres une dé 
pêche relative aux mesures funestes prises par les 
Hollandais, qui se permettent une nouvelle infrac 
tion à la suspension <l'armes, en fermant les écluses 
de la ci-devant Flandre des Étals, par lesquelles 
s'écoulaient vers la mer les eaux de la Flandre occi 
dentale. Ils ajoutent ainsi une calamité de plus à 
celles qu'ils font peser depuis si longtemps sur la 
Belgique; et, sans aurun résultat pour leur cause à 
jamais perdue. ils essayent <h' jeter 1111 grand nom 
hrc de familles belges dans la plus grande misère, 
en préparant une inondation partielle de la Flandre, 
au IIIC,lllCn l oil les eaux pluv ia les, devenues abon 
dantes, peuvent s'accumuler ù l'excès, 

Accoutumée ;1 des actes inhumains de la part de 
ses ennemis, la Belgique ne mit dans cet effort 
d'une lâche vengeance, que la suite de l'ancien sys- 
1i•111e suivi envers elle par les Hollandais :·1 l'époque 
où ils étaient réellement souverains de la Flandre 
hollundaise. Ils s'étaient conduits souvent de rnéme 
avant que rcuc partie de leur territoire fût cédée 
par eux, en n9:;, ;\ la France, qui réunit la Flan 
dre hollandaise aux. départements de l'Escaut et de 
la Lys. Tous les traités entre les Étals-Généraux et 
les divers gouvcmcmcnts qui possédèrent la Flan 
dre dite autrichienne, avaient stipulé des convcn 
tions spfrialcs et expresses pour l'écoulement des 
eaux. Le traité de Fontainehleau , du 8 novem 
bre ii8:;, rappela ces diverses dispositions, presque 

(bj Pa pers relative ta the a{fair.r of Bel9ium1 A, Ire 11ar 
tic, paac 20. 


